
Assemblée Générale Ordinaire
2023

Mardi 07/03/2023

─
Club d’Education Canine d’Abos
Siège social : Mairie d’Abos.

Membres du comité présents :
Mme BOUQUET Marion (Présidente)
Mr Didier ESCALLIER  (Vice-Président)
Mme ROUDOULEUSSE Lucie (Secrétaire)
Mme DE PABLOS Delphine (Trésorière)
Mme ESCALLIER Catherine

Membre du comité excusé :
Mme  CAMGUILHEM Laura

Adhérents présents :
24 présents sur 98 adhérents.
Conf. La feuille d’émargement jointe en annexe.

Début de réunion : 18h45

Ordre du jour :

1. Évènements marquants en 2022
2. Rapport des moniteurs
3. Nouvelles activités
4. Bilan financier 2022
5. Investissements 2023
6. Elections
7. Questions diverses



2

Compte-Rendu :

1. Évènements marquants en 2022

Compte rendu des activités et concours 2022 :

L’année 2022 a retrouvé un peu de quiétude d’un point de vue sanitaire, et cela a permis
un déroulement normal des cours, des stages et des concours planifiés. Les activités
estivales ont toutefois été fortement ralenties par la canicule.

● Concours :
En Mars, le club a organisé son premier concours de sauvetage (spécialité quête) sur les
communes de Mont et Arthez de Béarn pour la recherche et sur le terrain du club d’Abos pour la
partie obéissance et dextérité, avec 12 chiens inscrits.

En avril, nous avons pu organiser notre concours annuel d’obéissance ; Nous avons accueilli 36
participants au concours dont 8 CSAU (certificats de sociabilité et d'aptitude à l’utilisation), avec
plusieurs membres du club, ce qui signe un engagement des propriétaires de chiens dans
l’éducation de leur chien, et l’efficacité de nos moniteurs à leur transmettre les bons outils
d’apprentissage.

En août, a eu lieu notre deuxième concours d’agility sur la commune d’Arthez de Béarn pour
accueillir un plus grand nombre de concurrents (le manque d’espace dédié au parking étant un
handicap à Abos pour ce type de manifestation). Et c’est une grande réussite pour ce concours qui
compte 80 concurrents!

● Stages :
Côté stage, en avril 4 jours de perfectionnement en obéissance avec Gaël Carpentier ont été
proposés, et le stage affiche complet sur les 4 jours.

En Novembre a débuté le cursus de Moniteur d’éducation canine niveau 1 de la CNEAC, avec les
modules 1 et 2 à 1 mois d'intervalle. Les premiers modules ont été suivis par 20 stagiaires assidus et
motivés. Ce cursus sera clôturé par un examen diplômant en janvier 2023.

● Résultats :
Les couleurs du club, du village d’Abos et du Béarn ont été également représentées par :

Marion Bouquet au Championnat de France d’Obéissance après s’être sélectionnée grâce à ses
pointages des concours de l’année 2021/2022.

Mme Bouquet, Mme Azevedo, Mr LeNabec, Mme Camguilhem, Mme Roudouleusse, Mme Loustau à
la nationale d’utilisation du berger australien en obéissance et agility.
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Par Mme Bedon à la Nationale d’utilisation de berger belge ainsi qu’au mondial du berger belge
en Grèce ou elle termine vice championne du monde (agility).

Évolution du nombre d’adhésions et licences.

Le CEC d’Abos compte à ce jour 98 adhérents à jours de cotisation, et 71 chiens licenciés : 34 licences
CNEAC et 40 licences CUN (dont 3 hommes assistants) pour les disciplines agility, obéissance,
sauvetage, IGP.

Travaux et investissements

Les investissements de l’année 2022 ont été l’achat du matériel de sauvetage (600€) pour disposer
d’obstacles aux normes pour entraîner nos équipes, et en vue de l’organisation de notre concours
en mars 2022. Les clôtures du terrain d’agility ont également été refaites à neuf (5003€), et le club a
également acheté de nouveaux obstacles pour se conformer à l’évolution du règlement d’agility.

2. Rapport des Moniteurs

Rappel : pour s’adapter à la demande croissante sans sacrifier la qualité des enseignements
dispensés par les moniteurs du club, le club fonctionne toujours avec un système d’inscription
préalable par mail. Veillez à indiquer tout changement de coordonnées afin de vous assurer de
recevoir les liens d’inscription.

Les créneaux horaires sont les suivants tous les samedis :
● Ecole des chiots : 2 séances à 10h et 10h45
● Préparation CSAU/brevet : 10h30 et 11h15
● Education Chiens adultes : 14h, 14h30
● Agility :9h-13h
● Obéissance : 10h-12h et/ou 13h-15h15
● IGP (RCI) : 14h-17h
● Sauvetage : 14h-17h
● Obé Loisirs : 14h-15h30

Cours éducation Chiots : Mme Loustau Céline

Les 2 créneaux sont organisés en fonction de l’âge des chiots inscrits (ou de leur taille). Dans tous les

cas, c’est la maturité mentale du chien et les progrès du travail du binôme qui déterminent le

passage d’un groupe à l’autre.

Mme Loustau souligne l’investissement de ses élèves et leur motivation à apprendre, avec des

progrès notables.
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Cours éducation Adulte : Mme Bedon Coraline

Divisé en 2 groupes, le premier est une continuité de l’école des chiots, avec un groupe de chiens

adolescents. Coraline poursuit la mise en place des fondamentaux. Le deuxième groupe est

composé majoritairement de chiens adultes, où sont proposés des exercices au niveau un peu plus

élevé en termes d’exigence. Les cours d’éducation adultes sont axés principalement sur l'éducation

du chien dans la vie du quotidien.

Nous rappelons que Coraline est monitrice bénévole au même titre que tous nos autres moniteurs,

mais son savoir-faire d’éducatrice canine professionnelle est une réelle plus-value au service du club

et de ses adhérents.

Cours de préparation CSAU/Brevet : M. Ardelet Patrice

M.Ardelet anime le cours de préparation aux CSAU et Brevet d’obéissance depuis 2 ans. Il a de plus

en plus d’élèves, et a donc revu à la hausse la durée de ses créneaux. Il remercie ses élèves pour

leur confiance, et les félicite pour leur réussite aux objectifs fixés (11 élèves admis au CSAU en 2022).

Le travail est présenté sous forme de maillons d’enseignement, et adapté aux compétences de

chaque binôme.

Cours obéissance : Mme Bouquet Marion

Mme Bouquet souligne avec satisfaction que le CEC d’Abos compte parmi les plus grosses équipes

d’Obéissance d’Aquitaine avec 11 chiens compétiteurs ou en ayant l’objectif. Les binômes

s’investissent et se perfectionnent en stage, et cela engendre une belle dynamique pour cette

discipline rigoureuse.

Cours IGP : M. Escallier Didier

Cette discipline compte 3 modules : le pistage (qui demande calme et concentration de la part du

chien), l’obéissance (où l’on juge la joie, la vivacité et la fusion du chien avec son conducteur) et le

mordant (où on demande courage et contrôle du chien). C’est une discipline très exigeante avec une

somme de travail considérable pour obtenir des résultats.
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Les cours sont donc adressés aux personnes ayant d’ors et déjà des objectifs de haut niveau. Le

groupe compte 5 à 6 chiens maximum, avec des races habilités et avec des compétences au

mordant.

Cours Agility : Mme Camguilhem Laura

Les cours d’agility sont divisés en 4 cours d’une heure, avec 4 chiens par groupe. Laura entraîne 28

binômes, dont 23 licenciés et 16 sortent actuellement en compétition.

La cohésion des équipes est forte, et l’ambiance conviviale.

Laura annonce qu’elle s’absentera 1 samedi par mois pour un projet personnel.

Cours Sauvetage : Mme Roudouleusse Lucie

Cette année, après plusieurs essais d’horaires différents, ce cours semble avoir trouvé un rythme

régulier qui convient à une majorité des adhérents voulant participer en sauvetage. Le cours

commence à 14h par la dextérité et obéissance, avec un travail en maillons. Ensuite les chiens

s’entraînent en recherche.

Actuellement le groupe compte 10 chiens en quête, 3 en Mantrailing et 1 en pistage, avec des

niveaux allant du brevet à la classe A. L’entraide est le maître mot de ce cours, en toute simplicité et

humilité.

Cours Obé Loisir : Mme Mercier Martine

Cette activité est proposée à ceux qui veulent continuer une activité qui reprend les bases de

l’éducation du quotidien, en allant plus loin, mais sans objectif de concours. Les exercices y sont

présentés de façon ludique aux binômes, sous forme de jeux. Le csau est toutefois obligatoire. Avec

Martine, le ton est donné, on est là pour s’amuser!

Mme Bouquet, M. Ardelet, M. et Mme Roudouleusse, Mr et Mme Escallier se répartissent les

remplacements en éducation en fonction des besoins.

Mme la présidente et tout le comité remercient chaque moniteur bénévole pour leur

investissement et leur disponibilité au service des adhérents et de leurs chiens.
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3. Nouvelles activités

1. Réattribution des terrains :

Le terrain de l’école des chiots et celui de l’agility ont été inversés. Il y a ainsi plus de place pour les
parcours d’agility sans les arbres, et les chiots pourront travailler à l’ombre en été. Mme Camguilhem
fait remarquer la présence de nombreux trous qui sont dangereux pour la pratique de la discipline
(chutes, entorses), et Mme Bouquet propose de contacter la mairie d’Abos pour trouver un moyen
d’améliorer la qualité du sol.

2. Projets 2023 :

Concours :

● 25/26 février : concours de sauvetage avec 3 spécialités proposées (quête, mantrailing et
pistage) sur la commune d’Arthez de Béarn, Mont et Hagetaubin.

● 08/09 avril  : Concours d’obéissance sur le terrain du club à Abos
● 27 août : Concours d’agility sur la commune d’Arthez de Béarn
● 02 décembre : Concours d’IGP sur le terrain du club à Abos

Stages et Formations :

● 14 et 15 janvier : Module 3 Moniteur d’éducation Canine niveau 1 avec Michèle Pellegrino

● 12 mars : découverte du Hooper avec Nicole Castets, monitrice de cette discipline. Activité de

loisirs, et suivant les demandes, la mise en place d’un créneau et l’attribution d’un terrain

seront déterminés.

● 25 et 26 mars : Module 4 moniteur d’éducation Canine “école du chiot” avec Michèle

Pellegrino

● 02 avril : initiation et perfectionnement quête, pistage et mantrailing

● 20 au 23 avril : perfectionnement obéissance avec Gaël Carpentier

● 23 et 24 septembre : stage mantrailing

● 11 et 12 Novembre : Stage découverte Nosework “détection olfactive” avec Laure Hanouna

“Chien Zen”

Fête du club : 29/07/2023

Fermeture annuelle : Vacances d’été le 30/07 et reprise le 09/09 2023 et vacances

d’hiver le 24/12 et reprise le 06/01/2024.
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4. Bilan  financier 2022

Compte courant au 31/12/2021 3492,8

Compte courant au 31/12/2022 4599,14

Comptes bénéficiaires de 1106,34

Livret A au 31/12/2021

17 010,9

4

Livret A au 31/12/2022 17000,00

Transfert de la caisse d'épargne au

Crédit Agricole

Virement du compte courant vers le

livret montant arrondi

Caisse au 31 12 2021 329,7

Caisse au 31/12/2022 400,63

Dépenses principales

Achat Materiel Agility et sauvetage 942,08

Travaux (clôtures) 5059,52

frais de Fonctionnement du club (assurance, impôts, banque) 739,35

Entrées Principales

Adhésions 6769

Licences 1941

Recettes diverses (Recettes Espèce et 300€ Subvention Mairie Abos) 2045

Les concours et Stages

Concours sauvetage -738

Concours Obéissance -828,72

Stage sauvetage 28,65

Stage Gaël Carpentier 437,83

Concours Agility 191,19

MEC1 Sessions 2022 (Bilan intermédiaire) 155,22

Total des stages et concours -753,83

L’ensemble des comptes est disponible sur simple demande.
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Pour ceux qui ont un compte au crédit agricole, pensez à distribuer vos tookets à votre association
favorite!

5. Investissements 2023

Barnum X3

palissade IGP

clôture du grand terrain

parcours de sauvetage

parcours sensoriel école du chiot

matériel de Hooper + cabane

plots et barres de cavaletti

toilettes sèches à réparer ou remplacer

6. Elections

Cette année les adhérents sont chargés d’élire 3 membres du comité. En effet, 3 membres sont
sortants en 2023.

● Madame De Pablos Delphine, trésorière sortante, se représente.
● Monsieur Escallier Didier, Vice-président sortant, se représente.
● Madame Roudouleusse Lucie, secrétaire sortante, se représente.
● Madame Loustau Céline, adhérente, se présente.

Les votes se font à bulletin secret. Le vote par correspondance est permis par les statuts de
l’association.
On compte 23 votants (20 présents et 3 par correspondance) et les voix se sont exprimées telles que
:

1. Pour Mme Roudouleusse : 21 voix
2. Pour Mme De Pablos : 19 voix
3. Pour M. Escallier : 16 voix
4. Pour Mme Loustau : 11 voix

Sont donc réélus au comité M. Escallier Didier, Mme Depablos Delphine et Mme Roudouleusse
Lucie. Le comité élira ensuite les membres élus au bureau pour les postes de : Vice-Président,
Trésorier et Secrétaire lors d’une réunion du comité qui sera convoquée par Madame la Présidente.
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7. Questions Diverses

Mme Chanut propose son soutien à Mme Mercier pour le cours d'obé loisir.
Mme Castets propose la mise en place d’un créneau Hooper un samedi sur 2 en alternance avec le
cours d'obé loisir.

Tâches diverses :
Le plan incliné des chiots est à réparer.
Le swing de sauvetage est à terminer, avec d’autres points d'amélioration et rénovation à apporter
sur les autres obstacles.

Fin de séance à 20h20

Marion Bouquet, Présidente CEC Abos Lucie Roudouleusse, secrétaire CEC Abos


